
 

 

 

 

 

 

 

 

MENNECY & ENVIRONS 
DRAINAGE DE LA PLAINE AGRICOLE 

 

 

 

 

Plans de drainage et leur localisation 
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Liste des plans de drainage avec quelques informations  
Note : les différents plans proviennent des Archives départementales, celui de la Ferme de la Verville  

a été communiqué par l’Association Mennecy et son Histoire. 

           Les documents originaux ont été photographiés à main levée ce qui explique leur présentation 

ainsi que des déformations. 

           Le repérage des drainages a été reporté sur un extrait de la carte IGN échelle 1 :25 000 rev 2010. 

           Tous les plans de drainage de cette zone n’ont pas été retrouvés. 

Pour retrouver tous les plans de drainage :   http://wp.me/P7qdsJ-t2  
 

 

 

DRAINAGE REP 1 :  
Il se situe principalement sous le Village Levitt avec 3 antennes sur le site de l’Eco-Quartier. 

Ferme de la Verville. Drainage exécuté de 1855 à 1882 (fossé de décharge 1962m) avec extensions : de 

1927 à 1929, et 1941 et en 1943. 

Le fossé de décharge et la bouche se situent dans la zone de l’actuelle Fondation Dassault la vidange 

étant supposée être la vidange de Reignault située sur Fontenay le Vicomte. 

L’actuelle CD153 s’appelait à l’époque : « Route Départementale n°30 d’Argent » 

Noms des lieux-dits portés sur ce plan :  

La Remise de la Grosse Haie – La Remise des 30 Arpents – La Grande Pièce – La Pièce des Travées – 

Le Gouffre, Le Pont de Pierre et La Mare Chuppin qui concernent le site de l’Eco-Quartier – La 

Nouzole – La .Marnière- Entre les Routes de la Verville –La Remise Carrée – Le Pendant de la Garde – 

L’Enclos de la Garde 

 

Note : les plans Rep 2 et 3 se raccordent. 

 

DRAINAGE REP 2 : 

Il se situe à cheval sur Mennecy et Chevannes et un peu à l’Est de la RD153. La date d’exécution de ce 

drainage n’est pas connue. 

L’actuelle RD153 s’appelait à l’époque : « Route de Mennecy à Milly ». 

2 vidanges aboutissent au RD13 : 

- 1 pour le plan de drainage rep 2 

- 1 pour le plan de drainage rep3 qui est au nord du rep 2 

 

DRAINAGE REP 3 : 

Il se situe au Nord du rep 2, sur Mennecy, à l’ouest de l’aqueduc et au sud du CR6 (chemin de la 

Verville au Bois Notre-Dame). La date de ce drainage n’est pas connue. 

2 vidanges aboutissent au CD153 : 

- 1 pour le drainage rep2 

- 1 pour le drainage rep3 ; dite « Vidange de Mennecy » 

Il est indiqué qu’au moment de la mise en place de ce drainage il existait déjà 2 zones drainées : 

- 1 qui a été drainée en 1926, c’est le drainage rep 6. 

- 1 qui a été drainée en 192? (la date exacte est illisible), c’est le drainage rep 7. 

Aucune indication sur leur bouche, vidange…. 

 

DRAINAGE REP 4 : 

Il se situe à l’ouest de l’aqueduc, au nord du CR6 (Chemin de la Verville au Bois Notre-Dame) et à 

cheval sur le CR3 (Chemin de la Ferté Alais à Corbeil). Il est au Nord de Levitt/Myosotis et sa partie 

ouest est sur le site de l’Eco-Quartier. La date d’exécution de ce drainage n’est pas connue 

Il est indiqué qu’au moment de l’exécution des ce drainage il existait déjà une zone drainée rep 5 

partant vers l’ouest dont plan et date n’ont pas été retrouvés. 

Présence de 2 bouches : 

- 1 dans Marre Chuppin avec un fossé filant vers l’aqueduc. 

- 1 passant en siphon sous l’aqueduc pour former « La Grande Vidange de Mennecy » 

Noms de lieux-dits concernant ce plan : 

http://wp.me/P7qdsJ-t2


La Marre Chuppin  et Le Gouffre  qui concernent le site de l’Eco-Quartier - La Mare des Grès + un 

nom illisible. 

 

 

DRAINAGE REP 5 : Voir REP 4 

 

DRAINAGE REP 6 : Voir REP 3 

 

DRAINAGE REP 7 : Voir REP 3 

 

DRAINAGE REP 8 : 

L’existence d’un drainage agricole de cette zone située sur Ormoy est connue au travers d’un avis de la 

DRIEE Ile de France donné sur le Projet de de création de la zone d’aménagement concerté (ZAC) 

« Le Saule Saint Jacques » à Ormoy (Essonne) en date du 22 sept 2014 ; n° de référence : EE-930-14. 

 

Quelques points en sont extraits : 

-conclusion des tests de perméabilité : « assez faible perméabilité des sols ; absence d’étude sur 

l’existence éventuelle d’une nappe superficielle en hiver et connaitre, le cas échéant sa profondeur lors 

des plus hautes eaux ; présence d’un fossé agricole qui mériterait d’être mieux caractérisé ;  

-L’autorité environnementale recommande également d’accorder une attention particulière à la gestion 

des eaux des eaux de drainage agricole qui peuvent être interceptées par le projet. 

 

Les points ci-dessus sont, sur le principe, à comparer avec le dossier de l’Eco-Quartier de Mennecy. 

 

  



  

Drainage: repère 1 



 

 

  

Drainage: repère 2 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Drainage: repère 3 



 

 

 

  

Drainage: repère 4 





















 

 

 

  



 

 

 

 

Drainage:  8 repères 


